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LA commune d’Omboue 
a vibré, du 14 au 15 août 
dernier, au rythme des 

activités de la première édi-
tion du festival de Nandipo. 
Une première dans l’histoire de 
cette partie de la province de 
l’Ogooué-Maritime qui n’avait 
jamais connu pareil évènement.
Raphaël Obali, préfet du dépar-
tement d’Etimboue, a procédé, 
le 14 août au quartier Orosseni, 
au lancement officiel des festivi-
tés. En présence des participants 
venus de Port-Gentil et de Li-
breville et, bien sûr, des Om-
bouéens qui ont accueilli leurs 
hôtes dans une ambiance em-
preinte de cordialité. Il a félicité 
et encouragé le " dynamisme " de 
l’édile, soutenu dans son élan par 
" les volontaires du progrès de la 
commune d’Omboue ". Quant au 
maire d’Omboue, André Jacques 
Augand, il entend, à travers 
cette initiative, faire connaître 
au monde sa circonscription, 
notamment ses potentiels tou-
ristique, artistique et culturel.

Fitness, taekwondo, basket-ball 
et biens d’autres disciplines ont 
tenu les festivaliers en haleine 
lors de la première journée dé-
diée aux sports. Les autorités 
locales ne se sont pas fait prier 
pour rivaliser d’adresse avec 
les sportifs. Le lendemain a été 
marqué par une foire d’exposi-
tion-vente à laquelle a pris part la 
Confédération des artisans et des 
petites et moyennes entreprises 
du Gabon (CAPEG Région de 
l’Ogooué-Maritime) ainsi que de 

nombreuses entreprises.
Aux côtés de ses collaborateurs, 
André Jacques Augand a visité 
les différents stands dans lesquels 
étaient exposés mets du terroir, 
cosmétiques, produits artisa-
naux, vêtements pour adultes 
et enfants, etc. Satisfait de l’en-
gouement constaté, le maire de 
la commune ne compte pas en 
rester là : " Nous n’allons pas nous 
arrêter en si bon chemin, nous 
allons absolument pérenniser cet 
évènement".

Omboue : franc succès de la 1re 
édition du festival de Nandipo

Christelle NTSAME
Omboue/Gabon

LA deuxième édition du 
concours du Coran s’est 
achevée dimanche. À la 

grande mosquée de la cité pé-
trolière, avec la proclamation 
des résultats.
I ls  seront bien quatorze à 
représenter la province de 
l ’Ogo oué-Mar it ime,  d ans 
quelques semaines, à Libreville, 
dans les quatorze catégories que 
compte le concours national du 
Coran. Après avoir planché, deux 
semaines durant, sur le récital 
et la maîtrise des versets du 
livre sacré des musulmans. Le 
grand Imam de la mosquée de 
Port-Gentil, Mohamed Bekoye 
Dibert, s’est d'ailleurs félicité de 
la prestation des jeunes, femmes 
et hommes. " Cela prouve à suf-
fisance que l’islam a occupé les 

cœurs et les âmes de plusieurs 
croyants dans la cité ", a-t-il ap-
précié. Avant de préciser que le 
concours a été scindé en qua-
torze groupes par rapport à la 
composition du livre sacré et 
selon la capacité de chaque can-
didat à exposer. Il y aura donc 
quatorze prix en jeu.
Pour les impétrants, la connais-
sance islamique construit la 
nation, mais surtout, estime-
t-on, chacun doit apporter sa 
contribution à l’édification de 
l’Islam dans la province de 
l’Ogooué-Maritime. Outre la 
proclamation du concours du 
Coran, il a été organisé un sé-
minaire sur le conseil et son 
influence sur l’individu et dans 
la société. L’imam central en a 
profité pour édifier les partici-
pants sur les règles, les normes et 
la méthodologie dans la manière 
de conseiller.

Rappelant les mécanismes du 
conseil, il est recommandé que 

celui qui conseille doit avoir la 
connaissance, la modestie tout en 

prenant soin de ne pas amplifier 
l’erreur de l’autre.

Port-Gentil : les lauréats du 
concours du Coran connus

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

Les lauréats posant avec les responsables.  
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Le maire d’Omboué visitant les stands
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LES sénateurs  Paul ine 
Gnimi Mombo et William 
Moungala, du département 

de Mulundu (Lastoursville) se 
sont rendus dernièrement dans 
leurs fiefs politiques, pour faire 
le compte-rendu des travaux 
parlementaires.
Les deux élus ont échangé avec 
la base sur les travaux de la 
session ordinaire du Parlement 
qui a pris fin le 30 juin 2021. 
Laquelle aura examiné et adopté 
plusieurs textes de lois au sein 
des différentes commissions 
(Lois, Affaires économiques, 
Finances, Plan et Social) que 
compte le Palais Omar-Bongo-
Ondimba, siège du Sénat. Selon 
eux, les différentes lois adoptées, 
les unes aussi importantes que 
les autres, notamment contre 
les violences faites aux femmes, 
le Code pénal, le Code civil et 
le Code du travail ; de même 
que sur  l ' employabi l ité  et 

l'insertion des jeunes par le biais 
de la construction des centres 
professionnels à Libreville, Port-
Gentil et Franceville… visent 
l’amélioration des conditions 
de vie  des populat ions,  et 
concourent au renforcement 
de la démocratie et la bonne 
gouvernance dans notre pays.
Dans les vi l lages,  les deux 
sénateurs de Mulundu ont fait 
des dons de matériels et exhorté 
les populations à toujours 
respecter les mesures barrières 
et à se faire vacciner pour mieux 
lutter contre le Covid-19.

Mulundu : tournée des sénateurs 
Gnimi Mombo et William Moungala

Jean MADOUMA
Libreville/Gabon

Les sénateurs remettent du 
matériel aux communautés.
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